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Pièce 6.1.1. 

Plan des servitudes 
d’utilité publique 
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AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques

h AC2 ponctuel -Servitudes de protection des sites et des monuments naturels

AC2 surfacique - Servitudes de protection des sites et des monuments naturels

$ EL8 - Servitudes relatives aux amers et aux phares

EL9 - Servitudes de passage des piétons sur le littoral

I3 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz

I4 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

[ PT1 ponctuel - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques

PT1 surfacique - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques

PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques

PT2 - Liaisons Hertziennes

T4-T5 - Servitudes aéronautiques de dégagement






